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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Alsace-Lorraine
Question écrite n° 64089

Texte de la question

M Jean-Louis Masson demande a M le ministre de l'interieur et de la securite publique de bien vouloir lui
preciser si en cas d'empechement du president du conseil de fabrique il appartient au tresorier ou au doyen
d'age (parmi les membres de droit) de convoquer les membres aux reunions et d'assurer la presidence de
celles-ci.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans la pratique, le president du conseil de fabrique empeche est remplace, pour la convocation et
la tenue des seances du conseil, par le doyen d'age.
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